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Pour mieux comprendre les aperçus des Fonds Banque Nationale, voici des détails concernant chaque section 
qui les composent.  
 
L’aperçu du fonds est divisé en deux parties : la première partie présente l’information sur le fonds tandis 
que la deuxième partie présente les frais, les droits et d’autres renseignements complémentaires. 

 

L’En-tête 

 
Cette section présente le nom complet du fonds tel qu’il apparaît dans le prospectus simplifié et le nom de la 
série décrite par l’aperçu du fonds. 
  

 
 

Bref aperçu 

Cette section présente les faits saillants du fonds, dont :  

 Code du fonds : Code utilisé pour identifier la série et le fonds. 

 Date de création de la série : Date à partir de laquelle cette série du fonds a été mise en vente au 
public et à partir de laquelle on effectue le suivi de l’information financière sur le rendement de 
cette série du fonds.  

 Valeur totale du fonds : Le montant en dollars représente la valeur marchande totale de l’actif de 
l’ensemble des séries du fonds.  

 Ratio des frais de gestion (RFG) : Exprimé en pourcentage de l’actif du fonds, le RFG représente les 
frais exigés par le gestionnaire pour gérer un fonds. Il comprend l’ensemble des coûts associés à la 
gestion des placements au sein du fonds, les dépenses de marketing et d’administration ainsi que les 
honoraires versés au représentant. Le RFG varie selon le fonds et la série du fonds.  

 Gestionnaire du fonds : Le nom de la société qui offre la famille de « fonds ». 

 Gestionnaire de portefeuille : Nom de la société qui gère les actifs compris dans le fonds. Le 
gestionnaire de portefeuille suit et choisit les placements selon les objectifs de placement et les 
stratégies de placement. 

 Distributions : La fréquence et la nature des distributions prévues. 

 Placement minimal : Montant du placement initial minimal, des placements additionnels et des 
placements préautorisés. 
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Dans quoi le fonds investit-il ? 

Cette section décrit la nature fondamentale du fonds et les caractéristiques qui le distinguent des autres 
fonds. On y indique également les dix principaux placements, le nombre total de placements et le 
pourcentage de la valeur marchande que représentent les dix principaux placements. Le graphique démontre 
les pourcentages de la répartition d’actifs dans le portefeuille. 
 

 

Quels sont les risques associés à ce fonds ? 

Garantie 
Cet énoncé indique si le fonds offre une assurance ou une garantie protégeant tout ou une partie du capital 
d’un placement. 
 
Niveau de risque 
La valeur d’un placement peut diminuer aussi bien qu’augmenter. Cette échelle présente le niveau de risque 
d’un placement dans ce fonds, qui a été établi selon la méthode de classification du risque de placement 
adoptée par le gestionnaire du fonds. Le niveau de risque qui convient au client dépendra d’un certain 
nombre de facteurs, tels que ses objectifs de placement, sa tolérance à l’égard du risque et sa situation 
personnelle et financière. 
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Quel a été le rendement du fonds ? 

Cette section présente le rendement de la série du fonds au cours des dix dernières années.  Le rendement 
de la série du fonds pour une année non complétée ne sera pas indiqué.  Le rendement sera indiqué que pour 
le nombre d’années d’existence complétées.  

 Rendements annuels : Ce tableau indique le rendement annuel de la série du fonds pour chacune 
des dix dernières années civiles, ou moins s’il y a lieu. Chaque barre exprime, en pourcentage, 

l’évolution jusqu’au 31 décembre d’un placement effectué le 1
er 

janvier de la même année. En raison 
de données insuffisantes (année calendrier non complétée), aucun graphique n’est fourni pour les 
fonds qui existent depuis moins d’un an. 

 Meilleur et pire rendement sur trois mois : Ce tableau indique le meilleur et le pire rendement de 
la série du fonds sur une période de trois mois consécutifs pour chacune des dix dernières années 
civiles, ou moins, s’il y a lieu.   

 Rendement moyen : Cette donnée indique le montant qu’aurait obtenu une personne qui aurait 

investi 1000 $ dans le fonds pour les années indiquées ainsi que le rendement annuel composé 

correspondant à ce placement. Dans le cas de fonds ayant moins d’un an d’existence, ces 

renseignements sont absents puisque l’historique des fonds est insuffisant. 
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À qui le fonds est-il destiné ? 

Cette section offre une description des caractéristiques de l’investisseur à qui ce fonds peut convenir le 
mieux. Le symbole en forme de point d’exclamation apporte des détails supplémentaires quant aux 
circonstances dans lesquelles ce fonds peut ne pas convenir à un investisseur.  
 

 

Un mot sur la fiscalité  

Cet énoncé décrit les incidences fiscales qui peuvent advenir en investissant dans ce fonds. De façon 
générale, l’argent que rapporte un fonds est imposable. Le montant à payer varie en fonction des lois 
fiscales, du lieu de résidence et selon le type de compte détenu. Si l’investisseur détient un compte non 
enregistré, les rendements de ce fonds s’ajoutent à son revenu imposable.  
 

 

Combien cela coûte-t-il ? 

Cette section présente les frais qu’il en coûte pour souscrire, détenir ou vendre des unités de cette série 
d’un fonds. 

 Frais de souscription : Les frais de souscription sont payables par l’investisseur selon les différentes 
options de souscription. Pour certaines séries (Conseillers, T5), le tableau présente les options 
disponibles à l’investisseur lorsqu’il achète des parts de cette série du fonds. 

 Frais du fonds : Les frais du fonds se composent des frais de gestion, des frais d’exploitation et des 
charges opérationnelles du fonds selon le dernier rapport de la direction sur le rendement du fonds. 
Ces frais sont exprimés en pourcentage de l’actif du fonds et varient selon la série du fonds. 

 Renseignement sur la commission de suivi : Représente tout paiement relatif au fonds appartenant 
à l’investisseur versé par le gestionnaire ou un autre membre de l’organisation du fonds à une société 
inscrite ou à une personne physique inscrite. La commission de suivi annuelle maximale est exprimée 
en pourcentage de la valeur du placement. 
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 Autres frais : Indique le montant des frais, autres que les frais de souscription, que l’investisseur doit 

payer lors de la vente, la substitution ou la conversion de parts du fonds. On y précise également 
d’autres frais, tels que les frais pour duplicatas de relevés fiscaux ou pour les chèques refusés, ainsi 
que pour la fermeture de comptes enregistrés. 
 

 

Et si je change d’idée ? 

Cette section mentionne les droits de l’investisseur relativement à la résolution de son contrat de 
souscription et d’annulation de souscription. L’investisseur peut décider de résoudre son contrat dans les 
deux jours ouvrables suivant la date à laquelle il a reçu le prospectus simplifié ou l’aperçu du fonds. Il peut 
également annuler son contrat dans les deux jours ouvrables suivant la date à laquelle il a reçu une 
confirmation de la transaction. 
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Renseignements 

Cette section présente les renseignements relatifs au gestionnaire du fonds et toutes les coordonnées pour le 
rejoindre. 

 

 
 

 


